Par arrêté n° 135 CM du 8 février 2007.— L’article 2 de l’arrêté n° 208 CM du 19 février 2003 modifié relatif à l’organisation et au fonctionnement de l’établissement public dénommé “Heiva Nui” est remplacé par : “L’établissement est administré par un conseil d’administration de neuf (9) membres ayant voix délibérative, composé ainsi qu’il suit :

-
le ministre chargé de la culture, président ;

-
le ministre chargé des finances, vice-président ;

-
le ministre chargé de l’équipement ou son représentant, membre ;

-
le ministre chargé du tourisme ou son représentant, membre ;

-
le ministre chargé des sports ou son représentant, membre ;

-
le maire de la ville de Papeete ou son représentant, membre ;

-
le chef du service des moyens généraux ou son représentant, membre ;

-
le directeur général d’Air Tahiti Nui ou son représentant, membre ;

-
le directeur général d’Air Tahiti ou son représentant, membre.”

